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Décret n° 2020-743 du 17 juin 2020 prescrivant les mesures sanitaires exceptionnelles nécessaires pour l’organisation des élections organisées le 28 juin 2020
NOR: INTA2014703D
(JOPF du 23 juin 2020, n° 50, p. 8503)
(Dans sa rédaction applicable en Polynésie française)
AVERTISSEMENT : 

Cette publication est le résultat du travail de consolidation réalisé par le secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française, à partir des informations publiées au Journal officiel de la Polynésie française et sur le site Legifrance.gouv.fr.

Nous avons cherché à reproduire pour les lecteurs polynésiens les dispositions législatives et réglementaires qui leur sont réellement applicables, dans la rédaction prévue par le législateur pour prendre en compte tant les compétences propres de la Polynésie française que les besoins particuliers de cette collectivité.

Ce travail n’a qu’une valeur informative.

Malgré tout le soin apporté à la transcription des textes officiels, à la vérification des contenus et des informations, ce travail ne saurait, de quelque manière que ce soit, prétendre à l'exactitude et engager la responsabilité du gouvernement de la Polynésie française.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé et du ministre de l’intérieur,

Vu l’article 1er du code civil ;

Vu le code électoral ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et L. 3136-1 ;

Vu le code général des impôts, notamment le K bis de son article 278-0 bis ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment ses articles 4 et 19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, ensemble la décision n° 2020-800 DC du 11 mai 2020 du Conseil Constitutionnel ;

Vu le décret n° 2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et portant convocation des électeurs ;

Vu le décret n° 2020-644 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général des conseillers municipaux en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, et portant convocation des électeurs ;

Vu le décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu l’avis du comité de scientifiques prévu à l’article 19 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 en date du 18 mai 2020 ;

Vu l’urgence,

Décrète :

Article 1 

(applicable sur l’ensemble du territoire de la République – art. 5)

Les établissements recevant du public dans lesquels l’accueil du public est interdit en vertu des dispositions du décret du 31 mai 2020 susvisé, et qui sont désignés lieux de vote conformément à l’article R. 40 du code électoral, peuvent accueillir les électeurs qui y sont convoqués pour participer aux élections organisées le 28 juin 2020 en application des décrets du 27 mai 2020 susvisés.

L’interdiction mentionnée au I de l’article 3 du décret du 31 mai 2020 n’est pas applicable aux lieux de vote. 

Article 2 

(applicable sur l’ensemble du territoire de la République – art. 5)

Pour les élections mentionnées à l’article 1er, dans l’ensemble des lieux de vote, l’accueil du public est organisé dans les conditions de nature à permettre le respect des mesures d’hygiène et de distanciation sociale prévues à l’article 1er du décret du 31 mai 2020 susvisé.

Chaque bureau de vote est équipé, soit d’un accès à un point d’eau où du savon est mis à disposition, soit de gel hydro-alcoolique. 

Article 3 

(non applicable en Polynésie française– art. 5)
Article 4 

(non applicable en Polynésie française– art. 5)
Article 5 

(article d’applicabilité a la Polynésie française )

Le présent décret est applicable sur l’ensemble du territoire de la République, à l’exception, en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, des articles 3 et 4, et entre en vigueur immédiatement.
Article 6 

Le ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’intérieur et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur immédiatement. 

 

 

Fait le 17 juin 2020. 

 

Edouard Philippe 

Par le Premier ministre : 

 

Le ministre de l’intérieur, 

Christophe Castaner 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Olivier Véran 

 

La ministre des outre-mer, 

Annick Girardin 
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